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Article 6 - Apports 

11 Lors de la constitution, le capital social a été constitué par les apports en numéraires suivants : 

- par le Docteur Jean-François CdTTIAUX,
la somme de CINQ CENTS EUROS

- par le Docteur Christophe NARDIN,
la somme de CINQ CENTS EUROS

- par le Docteur Gérard SCHUBERT,
la somme de CINQ CENTS EUROS

Total des apports en numéraire : 

500 € 

500€ 

500 € 

1 500 € 

21 Aux termes de l'Assemblée Générale Extraordinaire en date du 20 septembre 2016, les associés 
ont décidé d'augmenter le capilal social pour le porter de 1 500 euros à 300 000 euros par 
incorporation de réserves et élévation du montant nominal de chaque part. 

3/ Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 15 décembre 2023, Doct(Jurs Jean-François 
CO TT/AUX, Christophe NARDIN et Gérard _SCHUBERT, ont cédés chacun 24 parts sociales au profit 
des Docteurs Philippe KASMI, Ma,:ie KIM/Al-DEL/OU et Viviane BOURAL Y. 

4/ Aux termes de l'Asserriblée Générale Extraordinaire du 30 septembre 2025, le capital social de fa 
Société a été réduit de 156 000 €, passant de 300 000 € à 144 000 € par rachat des parts sociales 
appartenant aux Docteurs Jean-François CO TT/AUX, Christophe NARDIN et Gérard SCHUBERT. 

Article 7 - Capital social. 

Le capital social est fixé à la sorr,me de CENT QUARANTE QUATRE MILLE EUROS (144 000 €), 
divisé en SOIXANTE-DOUZE (7:2) parts sociales de DEUX MILLE EUROS (2 000 €) chacune, 
entièrement souscrites et libérées, numérotées de 1 à 72 et attribués aux associés de la manière 
suivante: 

- Docteur Philippe KASMI, associé professionnel
Vingt-quatre parts sociales numérotées de 1 à 24, ci

- Docteur Marie KIMIAl'-DELIOU, associé professionnel
Vingt-quatre parts sociales numérptées de 25 à 48, ci

- Docteur Viviane BOURAL Y, associé professionnel
Vingt-quatre parts sociales numérptées de 49 à 72, ci

Soit un total de cent cinquante parts composant le capital social 

., 

Artl.cle 8 - Apporta an lndush'le 

24 parts 

24 parts 

24 parts 

  72 par.�s 

Mossiaurs. Jean-François COTTIAL;�, Christophe NARDIN et Gérard SCHUBERT appo(tant chacun 
leur travail, leur notoriété, lèur anoienneté dans la profession et leurs coniwissiinces. 

Article 9·- Parts d'industrie 

·,
. 

� 
··l=n rsprésentatlon des apports ci-c:lass.us, Il esl.Gréé quatre paris d'industrie, nurnérofé0s de 1 à 3· et
attribuées entre les associés à concI�rrence de :

:i . •. 

- au Docteur Jean-François COTTIAUX, uns part portant la nui'nérq 1
- au Docteur Christophe NARDIN, une part portant le numéro 2
- au Docteur Gérard SCHUBERT, utip part portànt le numéro 3.
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